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Avoir la nationalité francaise

Par anisyacine, le 03/03/2015 à 12:43

bonjour
Je suis Algérienne et j'ai la résidence depuis les années 80;. mes parents ont la nationalité
française ainsi que mes sœurs et frères.
Est-ce que je peux avoir la nationalité sachant que je suis mariée avec un algérien résidant en
Algérie et j'ai avec lui des enfants.
merci

Par domat, le 03/03/2015 à 13:27

bjr,
pour que vous puissiez avoir la nationalité française par filiation, il faut que vos parents (père
ou mère) aient la nationalité française à votre naissance ou durant votre minorité si vous
figurez dans le décret de naturalisation de vos parents.
cdt

Par alias7, le 10/03/2015 à 12:30

bonjour 
Je suis Algérienne et j'ai la résidence depuis les années 80;. mes parents ont la nationalité
française et qui vie toujours en France . 
Est-ce que je peux avoir la nationalité sachant que je suis mariée avec un algérien résidant en
Algérie et j'ai avec lui des enfants.

Par alias7, le 10/03/2015 à 12:36

mon grand père a la nationalité française par déclaration souscrite le 10 janvier 1966 sous le
nom de haddad salah ( dossier 57 134 DR 66)
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